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LA PREMIÈRE NATION DES ABÉNAKIS DE WÔLINAK DÉCIDE, PAR LA PRÉSENTE 

CONCERNANT :  L’ouverture d’un compte bancaire commercial auprès de BMO 

pour le dépôt de l’indemnité à être reçue du gouvernement du 

Canada 

   
ATTENDU QUE   la Première Nation souhaite ratifier l’Accord de règlement conclu avec Sa 

Majesté du chef du Canada (« l’Accord ») pour régler la revendication 
particulière intitulée « La mission de Bécancour, limites originales de la 
réserve » (SCT-2002-11) (« la Revendication »); 

ATTENDU QU’  en raison de la possibilité que des élections fédérales soient déclenchées 
dans les prochains mois – moment à partir duquel le ministre des Relations 
Couronne-Autochtones ne serait plus en mesure de signer l’Accord au nom 
du Canada –, le Conseil des Abénakis de Wôlinak (« le Conseil ») souhaite 
que le Canada reçoive l’Accord ratifié par la Première Nation au plus tard le 
20 décembre 2024;  

ATTENDU QUE   le Conseil doit se réunir le 10 décembre 2024pour procéder à la ratification 
de l’Accord; 

ATTENDU QUE   pour ratifier l’Accord, il est nécessaire que la Première Nation ait une 
directive de paiement de l’indemnité, laquelle directive doit contenir le 
numéro du compte bancaire dans lequel l’indemnité sera versée; 

ATTENDU QUE   le Conseil, par le biais de ses procureur.es, est en pourparlers avec Société 
de fiducie BMO afin qu’un compte de gestion de fonds (« le Compte dédié ») 
soit mis sur pied afin de gérer et d’administrer l’indemnité d’ici à ce qu’une 
fiducie soit créée et que l’indemnité y soit transférée; 

ATTENDU QU’  en date de la présente, il est incertain que le Compte dédié, géré par Société 
de fiducie BMO, puisse être situé sur réserve; 

ATTENDU QUE   pour pouvoir être protégées de toute saisie par un créancier autre qu’un 
Indien ou une bande en vertu de l’article 89(1) de la Loi sur les Indiens, les 
sommes appartenant à la Première Nation doivent se trouver dans un 
compte bancaire situé sur réserve; 

ATTENDU QUE   selon les discussions qui ont eu lieu entre les procureures du Conseil et la 
BMO, la Première Nation pourrait ouvrir un compte bancaire auprès d’une 
succursale BMO située dans la réserve indienne de Pessamit; 

ATTENDU QUE   selon les procureures de la Première Nation, l’indemnité à être versée par le 
Canada sera reçue au plus tôt à la mi-février 2025, en raison des délais 
inhérents aux processus de conclusion de l’Accord, de désistement auprès 
du Tribunal des revendications particulières et du congé des Fêtes; 
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ATTENDU QUE  pour les fins de la préparation d’une directive et de la ratification de l’Accord, 
les procureures du Conseil recommandent à celui-ci de procéder à 
l’ouverture d’un compte commercial de la BMO, situé sur réserve; 

ATTENDU QU’  il est dans l’intérêt de la Première Nation de procéder aussitôt que possible à 
la ratification de l’Accord de règlement; 

ATTENDU QUE   le dépôt de l’indemnité dans un compte commercial est toutefois 
susceptible de générer un accroissement moindre que si cette somme était 
placée dans le Compte dédié;  

ATTENDU QUE   d’ici le dépôt de l’indemnité dans le compte commercial, le Conseil 
déterminera, à la lumière de l’avis de leur procureur.es, et de leur conseiller 
financier s’il est préférable de garder les sommes dans un compte 
commercial à l’abri de toute saisie mais générant moins de revenus, ou dans 
le Compte dédié qui ne bénéficie pas d’une protection contre la saisie, mais 
dont les possibilités d’accroissement sont plus élevées ou toute autre 
solution convenable; 

ATTENDU QUE   si le Conseil décide de garder les sommes dans le compte commercial pour 
les préserver de toute saisie, le Conseil donnera instruction à ses 
procureur.es pour que des modalités supplémentaires de conservation de 
ces sommes soient mises en place auprès de BMO avant la réception de 
l’indemnité, de manière à ce que les fonds du compte commercial soient 
bloqués et puissent être retirés uniquement pour être transférés vers une 
fiducie, pour payer les honoraires et frais liés à la mise sur pied d’une fiducie 
ou, après cinq (5) ans de la présente, pour accéder à une portion des revenus 
et intérêts générés par l’indemnité; 

ATTENDU QUE  la priorité première du Conseil demeure la préservation de l’indemnité; 

ATTENDU QUE   le compte commercial ne sera pas ajouté à la plateforme en ligne du 
Conseil, afin d’en limiter l’accès, et que des cartes débit « dépôt seulement » 
seront émises pour les signataires, ce qui leur donnera un accès en ligne 
pour consultation seulement; 

ATTENDU QU’  en aucune circonstance ni pour aucune raison, le Conseil ne retirera de 
sommes du compte commercial pour des fins autres que celles liées à la 
création d’une fiducie ou la préservation de l’indemnité dans un autre 
véhicule; 

ATTENDU QUE   le compte commercial ne contiendra aucune autre somme que ladite 
indemnité et tout rendement que celle-ci pourrait générer; 
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IL EST RÉSOLU : 

1. QUE madame Nadia Lemire, directrice des finances du Conseil, est mandatée pour 
procéder avec la BMO à l’ouverture d’un compte commercial situé sur réserve; 

2. QUE le Conseil désigne le chef Michel R. Bernard, la conseillère Karolane Landry-Mensah, 
la conseillère Martine Bergeron-Milette, le conseiller Stéphan Landry et la conseillère 
Manon Bernard à titre de signataires du compte commercial à être ouvert; 

3. QUE toute directive de retrait ou de transfert de toute somme du compte commercial 
nécessite la signature d’au moins quatre (4) des signataires du compte; 

4. QUE toute directive de placement ou de renouvellement de placement peut être donnée 
par deux (2) des signataires du compte. 
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LA PREMIÈRE NATION DES ABÉNAKIS DE WÔLINAK DÉCIDE, PAR LA PRÉSENTE 

CONCERNANT :  L’ÉVALUATION DES SITES DE CONSTRUCTIONS POTENTIELS POUR 

LE DÉVELOPPEMENT DE PROJETS DE PROJETS SOLAIRES SUR LE 

TERRITOIRE DU NDAKINA POUR UNE CAPACITÉ DE 50MW 

 
 
CONSIDÉRANT QUE Dans le cadre de l’appel d’offres d’Hydro-Québec à venir pour les projets 

solaires, le Conseil des Abénakis d’Odanak et de Wôlinak désirent développer leur propre projet 

solaire. 

 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE  le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ; 
 
QUE  le Conseil des Abénakis de Wôlinak autorise des études de préfaisabilité et de faisabilité 

pour le développement de projets solaires de 50MW. 
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